
 

Les communes de Chalon-sur-Saône et Mâcon ne sont pas comprises dans ƭŜǎ ǾǆǳȄ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
« circonscription » Chalon 1 / Chalon 2, Mâcon Nord / Mâcon Sud. Leurs écoles ne peuvent être 
ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ Ŝƴ ǾǆǳȄ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ le Ǿǆǳ ζ commune ». 
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